9- CONSIGNES DE SÉCURITÉ : CONDUCTEUR DE FARDIER

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	consignes générales

1.1	S’assurer que le chargement ne dépasse pas les charges nominales maximales.

1.2	Porter en tout temps ses équipements de protection individuelle (EPI) lorsque l’on travaille et circule sur les sites d’opérations forestières à pied, tels que : 

· des bottes de sécurité;
· un casque de sécurité;
· des gants;
· un dossard à bandes réfléchissantes;
· tout autre EPI requis par le travail (ex. : lunettes).

1.3	Porter en tout temps ses EPI lors de travaux comme l’arrimage, le désarrimage, la vérification ou la réparation sur le terrain de la compagnie, le long des routes publiques ou forestières ou sur les sites où sont effectuées des livraisons.

1.4	Ne pas transporter de passager dans son camion sur les sites d’opérations forestières de l’entreprise.  Exceptionnellement, les instructeurs, avec preuve à l’appui, ou des employés de l’entreprise sont admis.

1.5	Respecter en tout temps la signalisation concernant la vitesse et la circulation autant sur les routes, sur les sites d’opérations forestières que dans les cours d’usine.

1.6	S’assurer que le véhicule est muni, en plus du matériel requis par le Code de la sécurité routière, des équipements suivants :

· une radio avec les fréquences appropriées;
· un extincteur respectant les normes minimales de la SOPFEU;
· une trousse de premiers soins;
· une lanterne de secours;
· un levier ou une barre (61 cm minimum) pour serrer les câbles des tensionneurs et des chaînes;
· des câbles ou des sangles de rechange pour l’arrimage;
· une hache;
· une masse;
· un balai;
· du lave-vitre;
· une clé de roue;
· des chaînes simples;
· un cric;
· un coffre à outils contenant les principales clés;
· une lumière rouge, un drapeau ou un gyrophare pour les surlongueurs, bandes double « D »;
· une trousse de dépannage.
1.7	Munir le camion d’un écran de protection fixé de façon à assurer la sécurité du conducteur en cas de déplacement de la charge.

1.8	Ne pas jeter de rebuts ou de contenants vides en forêt ou le long des routes publiques; les ramener et les jeter dans les poubelles de son domicile ou dans celles de l’entreprise.

1.9	Conduire le véhicule selon les recommandations du fabricant.

1.10	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

1.11	Se référer au besoin au guide de la SAAQ, Conduire un véhicule lourd.

2.	procédure avant départ

2.1	Vérifier la présence des EPI avant de commencer son quart de travail.

2.2	Effectuer la vérification avant départ selon le Code de la sécurité routière, dans un endroit plat, libre de tout débris, de glace, etc.  En présence de défectuosité mineure, aviser le superviseur ou son représentant aussitôt que possible; en présence de défectuosité majeure, effectuer ou faire effectuer la réparation avant de circuler.

2.3	S’assurer d’avoir tous les documents requis par la loi ou l’entreprise.

2.4	Vérifier la présence et l’état des outils.

2.5	En montant dans le camion, brosser ses bottes afin d’enlever la boue ou l’huile qui pourrait provoquer une chute.

2.6	Toujours descendre de la cabine à reculons en utilisant les trois points d’appui.

2.7	Lors du plein de carburant, arrêter le moteur du camion. Ne jamais fumer pendant cette opération.

2.8	Vérifier son horaire de travail, ainsi que la radio et les fréquences.

2.9	Vérifier, particulièrement l’hiver, si les roues du camion et de la remorque ne sont pas bloquées et s’assurer que le système à air est purgé quotidiennement.

2.10	L’hiver, vérifier les conditions climatiques et l’état des routes.  Enlever la neige et la glace de la remorque.  S’assurer d’avoir l’information nécessaire pour se rendre à destination (carte routière si disponible).


3.	procédure de voyage vide

3.1	Boucler sa ceinture de sécurité avant de circuler.

3.2	S’assurer d’avoir une bonne visibilité; ne pas circuler tant que le pare-brise et les vitres ne sont pas dégivrés.

3.3	Ouvrir sa radio aux fréquences convenues et signaler sa position aux endroits prévus (km, ponts, endroits dangereux, etc.); ne jamais bavarder inutilement à la radio (l’utilisation abusive augmente le risque d’erreur).

3.4	Respecter intégralement le Code de la sécurité routière et les panneaux de signalisation, autant sur la route publique que sur les chemins forestiers.  Respecter la vitesse indiquée et la charge permise sur les ponts.

3.5	Ajuster sa conduite aux conditions climatiques ou de la route.

3.6	Garder une distance raisonnable avec le véhicule qui précède le camion (1 km).

3.7	Ralentir lorsque le camion croise un autre véhicule ou passe près d’un véhicule arrêté sur les chemins de gravier, même larges, afin d’éviter que des pierres ne blessent quelqu’un ou ne causent des dommages.  S’informer à savoir si la personne arrêtée a besoin d’aide.  Aider toute personne dans le besoin.

3.8	Lorsque le camion croise un camion chargé près d’un pont ou dans une route étroite, suivre la procédure suivante :

· le camion chargé a priorité à moins d’entente radio;
· prévoir, suffisamment à l’avance, un arrêt dans une aire de rencontre et s’assurer que la remorque est placée complètement hors de la route.  Aviser le conducteur du camion chargé et demeurer dans le camion;
· la nuit, éteindre ses phares, allumer ses feux de position et ses feux de recul (« back up ») pour indiquer la position de la remorque au conducteur du camion plein et les éteindre au moment du croisement pour ne pas l’aveugler.

3.9	Lors d’un arrêt d’urgence, suivre la procédure suivante :

· signaler son arrêt par radio et mettre son frein de stationnement;
· choisir un endroit sécuritaire, toujours du côté droit et bien en vue des deux directions;
· la nuit, éteindre ses phares et allumer ses feux de position;
· si nécessaire, placer les triangles (endroits dangereux, arrêt prolongé);
· ne jamais réparer un pneu seul.

3.10	Avertir les autres utilisateurs par radio de la présence d’obstacles ou de bris de la route.  Si possible, enlever les débris tout en s’assurant que le camion est à un endroit sécuritaire et qu’il n’y a aucun risque.


4.	procédure de chargement

4.1	S’assurer que la traction de la machine est bien nettoyée avant le chargement.

4.2	Arrêter le véhicule dans un endroit sécuritaire, tel un terrain plat, bien en vue dans les deux directions et suffisamment large pour croiser un autre véhicule. Sinon, signaler sa présence par radio et par l’installation des triangles.

4.3	Si possible, demander à l’opérateur et/ou au contremaître d’être présents.  Sinon, informer une personne désignée que l’on s’apprête à exécuter le chargement seul.

4.4	Assurer la coordination des travaux et la sécurité sur l’aire de chargement.  Rapporter les cas de non-respect des mesures sécuritaires à son superviseur.

4.5	S’assurer que le camion est à une distance de 50 m du fardier avant de procéder au chargement.

4.6	Lors du chargement, s’assurer que les travailleurs sont à une distance de 10 m du fardier.  Immobiliser la charge par les moyens ou équipements disponibles sur la machine.

4.7	Descendre de la charge (machine) en utilisant les trois points d’appui.

4.8	Procéder à l’accouplement du fardier et du camion en s’assurant que les autres travailleurs sont à une distance de 10 m de l’ensemble camion-fardier.

4.9	S’assurer que la charge respecte les normes de poids et de dimension.

4.10	Bloquer le tuyau d’échappement et placer les blocages mécaniques sur les articulations de la machine.

5.	procédure d’arrimage

5.1	Se conformer aux règlements en vigueur :

· porter les EPI requis, soit le casque de sécurité, les gants, le dossard et les bottes de sécurité;
· attacher la charge selon les normes d’arrimage : distance entre chaque attache, panneaux, drapeau, gyrophare et feux clignotants de chaque côté du fardier.

5.2	Faire une inspection visuelle du camion, incluant le dessous.

5.3	Aviser la personne désignée que l’on se prépare à prendre la route.


6.	procédure de voyage plein

6.1	Boucler sa ceinture de sécurité, annoncer son départ à la radio et s’assurer que la voie est libre avant de circuler.

6.2	Respecter intégralement le Code de la sécurité routière et les panneaux de signalisation, autant sur la route publique que sur les chemins forestiers.  Respecter la vitesse indiquée sur les ponts.

6.3	Ajuster sa conduite aux conditions climatiques ou aux conditions de la route.

6.4	Signaler à la radio sa position aux endroits prévus (km, ponts, endroits dangereux, etc.); ne jamais bavarder inutilement à la radio, mais aviser de sa largeur excessive (l’utilisation abusive augmente le risque d’erreur).

6.5	Garder une distance raisonnable avec le véhicule qui précède le camion (1 km).

6.6	Vérifier constamment le comportement de sa charge dans les rétroviseurs (chaînes desserrées, etc.) et le fonctionnement de ses gyrophares.

6.7	Ralentir lorsque le camion croise un autre véhicule ou passe près d’un véhicule arrêté sur les chemins de gravier, même larges, afin d’éviter que des pierres ne blessent quelqu’un ou ne causent des dommages; la nuit, éclairer sa charge avant et pendant le croisement.

6.8	Lorsque le fardier croise un camion allège près d’un pont ou dans une route étroite, suivre la procédure suivante :

· le camion chargé a priorité à moins d’entente radio;
· s’assurer que la remorque du camion vide est complètement hors de la route;
· la nuit, allumer ses feux de recul (« back up ») et les éteindre au moment du croisement pour ne pas aveugler l’autre conducteur.

6.9	Lors d’un arrêt d’urgence, suivre la procédure suivante :

· signaler son arrêt par radio et mettre le frein de stationnement;
· si possible, choisir un endroit sécuritaire et bien en vue des deux directions;
· la nuit, éteindre ses phares et allumer ses feux de position;
· si nécessaire, placer les triangles (endroits dangereux, arrêts prolongés).

6.10	S’arrêter à toutes les heures de route et avant de prendre la route publique, aux endroits désignés.  En profiter pour resserrer les chaînes et effectuer une vérification complète du camion et de son chargement.  Nettoyer les phares et les lumières.  Porter tous les EPI requis.

6.11	Avertir les autres utilisateurs par radio de la présence d’obstacles ou de bris de la route.  Si possible, enlever les débris tout en s’assurant que son camion est à un endroit sécuritaire et qu’il n’y a aucun risque.

7.	procédure de déchargement

7.1	S’assurer de la coordination des travaux et de la sécurité sur l’aire de déchargement.

7.2	Pour un déchargement sécuritaire dans un secteur isolé, aviser la personne désignée que l’on est seul et que l’on se prépare à décharger.

7.3	Découpler le camion du fardier et s’assurer de conserver une distance de 50 m avant de procéder au déchargement.

7.4	Détacher les chaînes et enlever les équipements tels que gyrophare, panneaux, feux clignotants, drapeau.

7.5	Monter sur la machine en utilisant les trois points d’appui.

7.6	Procéder au déchargement en s’assurant que les autres travailleurs sont à une distance de 10 m.  

7.7	Ranger ses équipements de façon sécuritaire : chaînes, tire-forts, panneaux, gyrophare, drapeau.

7.8	Procéder à l’accouplement du camion et du fardier en s’assurant que les travailleurs sont à une distance de 10 m de l’ensemble camion-fardier.

7.9	Effectuer le nettoyage de la remorque à l’endroit désigné en prenant des précautions pour ne pas tomber ou glisser; ne pas sauter en bas de la remorque après le nettoyage ou le balayage.

8.	zones de danger

8.1	S’assurer que le camion est à une distance de 50 m du fardier avant de procéder au chargement ou au déchargement.

8.2	Procéder à l’accouplement du fardier avec le camion en s’assurant que les autres travailleurs sont à une distance de 10 m de l’ensemble camion-fardier.

9.	travaux d’entretien et de réparation

9.1	Pour les travaux de déblocage, d’entretien et de réparation, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage ou de maîtrise des énergies.

9.2	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.





9.3	Appliquer les procédures spécifiques suivantes lors des vérifications « moteur en marche » :  

· sécuriser l’intervention (ex. : cales de roues, blocage de la boîte, etc.);
· en présence de deux travailleurs ou plus : le conducteur est aux commandes et les mécaniciens se tiennent à au moins 3 m de la zone dangereuse, à la vue du conducteur;
· avertir les autres personnes concernées;
· rester à la vue du conducteur et utiliser les signaux manuels.

9.4	Suivre le Guide de reconnaissance d’un programme d’entretien préventif (PEP) et le Guide de vérification mécanique de la SAAQ.

9.5	S’installer sur un terrain plat et bloquer les roues avec les cales de roues.

10.	consignes pour l’éclatement et l’explosion des pneus

10.1	Si la foudre ou un arc électrique frappe un véhicule, respecter le délai recommandé de 24 heures avant d’intervenir, car les pneus peuvent exploser.

10.2	Un pneu qui a surchauffé (ex. : surchauffe des freins) peut entraîner un phénomène de pyrolyse et le pneu peut éclater ou exploser.  Attendre que le pneu refroidisse (moins de 70 °C) et faire une inspection visuelle à une distance sécuritaire avant d’intervenir.

10.3	Si le pneu présente une déformation, enlever l’air avant d’intervenir (ex. : couper la valve).

11.	Autres consignes
11.1	Prendre connaissance du guide : Déplacements en forêt, 1ère édition.
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